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(54) Distributeur comportant un poussoir ramené dans une position initiale par un organe
élastique travaillant en traction

(57) Distributeur de produit, comportant un corps (2)
à l'intérieur duquel est mobile un poussoir (15), des
moyens d'entraînement débrayables (30) pour entraî-
ner en déplacement axial ledit poussoir afin de distribuer

du produit (P) et des moyens de rappel (26) pour rame-
ner le poussoir dans une position initiale lors du dé-
brayage desdits moyens d'entraînement, comportant un
organe élastique (26) travaillant en traction.
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Description

[0001] La présente invention concerne un distributeur
de produit, du type comportant un corps à l'intérieur du-
quel est mobile un poussoir, des moyens d'entraîne-
ment débrayables pour entraîner en déplacement axial
ledit poussoir afin de distribuer du produit et des moyens
de rappel pour ramener le poussoir dans une position
initiale lors du débrayage desdits moyens d'entraîne-
ment.
[0002] Un tel distributeur est décrit dans la demande
internationale WO 98/09548.
[0003] L'invention a pour but de perfectionner un dis-
tributeur de ce type.
[0004] Le distributeur selon l'invention se caractérise
par le fait que les moyens de rappel comportent un or-
gane élastique travaillant en traction.
[0005] Avantageusement, cet organe élastique est lo-
gé au moins partiellement dans le poussoir.
[0006] Grâce à l'invention, l'encombrement axial du
distributeur peut être réduit par rapport à celui du distri-
buteur décrit dans la demande internationale WO
98/09548, lequel utilise un ressort hélicoïdal travaillant
en compression.
[0007] Avantageusement, l'organe élastique est
agencé de manière à amortir le mouvement de retour
du poussoir dans sa position initiale.
[0008] Ainsi, la structure du distributeur peut être sim-
plifiée par rapport à celle décrite dans la demande WO
98/09548.
[0009] De préférence, l'organe élastique est fixé à
une extrémité au fond du corps du distributeur et à
l'autre extrémité au poussoir.
[0010] Dans une réalisation particulière, le poussoir
comporte une tige filetée ou crantée prolongée à une
extrémité par une partie cylindrique de plus grand dia-
mètre que la tige, l'organe élastique étant logé en ma-
jorité dans ladite partie cylindrique lorsque le poussoir
est dans sa position initiale.
[0011] Dans une autre réalisation particulière, le
poussoir comporte une tige creuse filetée ou crantée
dans laquelle l'organe élastique est logé en majorité
lorsque le poussoir est dans sa position initiale.
[0012] Dans une réalisation particulière, le poussoir
comporte au moins une partie ayant une section non
cylindrique de révolution permettant de l'immobiliser en
rotation et de le guider dans une partie du corps du dis-
tributeur.
[0013] Dans une réalisation particulière, le corps du
distributeur comporte une première et une deuxième
parties pouvant tourner l'une par rapport à l'autre. Le
poussoir présente un filetage et il est monté avec une
possibilité de coulissement dans la première partie du
corps du distributeur sans possibilité de rotation relati-
vement à cette partie. Le distributeur comprend des
moyens d'entraînement solidaires de la deuxième partie
du corps du distributeur, ces moyens d'entraînement
comportant au moins un organe d'entraînement mobile

entre d'une part une position d'entraînement dans la-
quelle il vient en prise sur le filetage du poussoir, de telle
sorte qu'une rotation relative des deux parties du corps
du distributeur provoque un déplacement axial du pous-
soir, et d'autre part une position débrayée dans laquelle
il cesse d'être en prise sur le filetage du poussoir et per-
met le retour de ce dernier dans sa position initiale sous
l'action de rappel de l'organe élastique.
[0014] Avantageusement, les deux parties du corps
du distributeur sont conformées pour s'emboîter l'une
dans l'autre, l'organe d'entraînement étant agencé de
telle sorte que l'insertion de l'une des parties dans l'autre
amène l'organe d'entraînement de sa position débrayée
vers sa position d'entraînement et inversement au mo-
ment de la séparation desdites parties.
[0015] Avantageusement, l'organe d'entraînement
est constitué par au moins une patte élastiquement dé-
formable, conformée pour présenter lorsqu'elle est en
prise sur le poussoir une certaine élasticité dans le sens
axial, cette élasticité permettant au poussoir d'une part
de revenir légèrement vers sa position initiale en cas de
poussée exercée par l'utilisateur sur le poussoir lors de
l'application du produit et d'autre part de laisser échap-
per le poussoir si cette poussée excède une force pré-
déterminée.
[0016] Avantageusement, la deuxième partie du
corps du distributeur comporte un élément coulissant tel
qu'un piston ou une cupule. Cet élément coulissant est
monté à coulissement dans un passage axial en étant
relié de manière amovible au poussoir par des moyens
de liaison permettant de séparer l'élément coulissant et
le poussoir lorsque les première et deuxième parties du
corps du distributeur sont séparées.
[0017] Dans une réalisation particulière, les moyens
de liaison précités comportent d'une part une mâchoire
formée sur l'un du poussoir et de l'élément coulissant et
d'autre part une tête formée sur l'autre du poussoir et
de l'élément coulissant, ladite mâchoire étant confor-
mée pour enserrer ladite tête lorsque l'élément coulis-
sant est engagé au-delà d'une course prédéterminée à
l'intérieur du passage axial précité.
[0018] Avantageusement, l'organe élastique est
constitué par un ressort hélicoïdal.
[0019] L'invention a également pour objet un double
distributeur caractérisé par le fait qu'il comporte deux
distributeurs tels que définis plus haut, disposés en op-
position.
[0020] Ce double distributeur peut être d'un encom-
brement axial compatible avec son utilisation comme
accessoire de maquillage, notamment grâce au fait qu'à
chaque poussoir est associé un organe élastique tra-
vaillant en traction, ce qui permet de gagner en compa-
cité.
[0021] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront à la lecture de la descrip-
tion détaillée qui va suivre, d'exemples non limitatifs de
mise en oeuvre de l'invention, et à l'examen du dessin
annexé sur lequel :
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- les figures 1 et 2 sont deux vues schématiques en
coupe axiale représentant un distributeur conforme
à un premier exemple de mise en oeuvre de l'inven-
tion,

- la figure 3 est une vue schématique en perspective
éclatée du distributeur des figures 1 et 2, avec ar-
rachement partiel,

- la figure 4 illustre l'accouplement du poussoir et de
l'élément coulissant,

- la figure 5 illustre un détail de réalisation des
moyens d'entraînement,

- la figure 6 représente isolément la deuxième partie
du corps du distributeur,

- la figure 7 est une vue schématique en coupe axiale
d'un distributeur conforme à un deuxième exemple
de réalisation de l'invention,

- la figure 8 représente isolément l'élément coulis-
sant du distributeur de la figure 7,

- la figure 9 représente de façon schématique un
double distributeur, et

- la figure 10 représente de façon schématique une
variante de réalisation de l'élément coulissant.

[0022] Le distributeur 1 représenté sur les figures 1 et
2 comporte un corps 2 de forme générale allongée selon
un axe longitudinal X.
[0023] Ce corps 2 comporte deux parties 3 et 4 sen-
siblement tubulaires pouvant tourner l'une par rapport à
l'autre.
[0024] La première partie 3 est fermée à une extrémi-
té par un bouchon 5 pourvu d'un évent 6 et comporte
une nervure annulaire intérieure 7 dont le rôle sera pré-
cisé dans la suite.
[0025] La deuxième partie 4 est traversée axialement
par un passage 8 définissant un logement pour une ré-
serve de produit P se présentant sous la forme d'un bâ-
tonnet par exemple.
[0026] Le passage 8 est prolongé du côté de la pre-
mière partie 3 du corps 2 du distributeur par une em-
bouchure conique 10 dont la fonction sera précisée plus
loin.
[0027] La deuxième partie 4 du corps 2 est insérée
dans la première partie 3 et comporte un épaulement
extérieur 12 contre lequel l'extrémité avant de la premiè-
re partie 3 vient buter, comme représenté sur les figures
1 et 2.
[0028] La portion arrière 9 de la deuxième partie 4,
engagée à l'intérieur de la première partie 3, est cylin-
drique de révolution autour de l'axe X et pourvue de
deux fentes diamétralement opposées 14, que l'on peut
voir sur la figure 5 notamment, dont le rôle sera précisé
dans la suite.
[0029] Le distributeur 1 comporte également un pous-
soir 15 comprenant une tige filetée 16.
[0030] Le poussoir 15 est muni à son extrémité arrière
d'une partie cylindrique 17 de plus grand diamètre que
la tige 16 et à son extrémité avant d'une partie d'accro-
chage constituée par une tête 18 se raccordant à la tige

16 en ménageant une gorge annulaire 20.
[0031] Le poussoir 15 est monté à coulissement dans
la première partie 3 du corps 2 sans possibilité de rota-
tion par rapport à celle-ci grâce au fait que d'une part la
première partie 3 comporte sur sa surface intérieure
s'étendant entre le bouchon 5 et la nervure annulaire 7
au moins deux rainures longitudinales 22 diamétrale-
ment opposées et que d'autre part la partie cylindrique
17 comporte deux nervures 23 conformées pour coulis-
ser dans les rainures 22 précitées. On peut aussi, dans
une variante non représentée, empêcher le poussoir de
tourner dans la première partie 3 grâce à l'utilisation d'un
poussoir dont la section présente toute forme de section
non cylindrique de révolution, par exemple carrée ou
ovale.
[0032] Un organe élastique constitué dans l'exemple
décrit par un ressort hélicoïdal 26 est prévu pour solli-
citer le poussoir 15 en déplacement vers sa position ini-
tiale représentée sur la figure 1.
[0033] Ce ressort 26 travaille en traction. Il est fixé à
son extrémité arrière sur la face intérieure 28 du bou-
chon 5 et à son extrémité avant dans le fond 29 de la
partie cylindrique 17 du poussoir 15.
[0034] Au repos, les spires du ressort 26 peuvent ne
pas être complètement jointives et la longueur du res-
sort 26 légèrement supérieure à celle de la partie cylin-
drique 17, de telle sorte que le ressort 26 se trouve non
entièrement logé dans cette dernière lorsque le pous-
soir 15 est dans sa position initiale. Il en résulte d'une
part une longueur totale relativement faible pour le dis-
tributeur et d'autre part un amortissement du mouve-
ment de retour du poussoir par le ressort 26.
[0035] Le distributeur 1 comporte un organe d'entraî-
nement 30 permettant de transformer une rotation rela-
tive des première et deuxième parties du corps 2 en un
déplacement axial du poussoir 15.
[0036] Cet organe d'entraînement 30 est représenté
isolément sur la figure 5 et comporte dans l'exemple dé-
crit deux pattes élastiquement déformables 31, diamé-
tralement opposées, raccordées par une base annulaire
32 épaulée extérieurement de manière à s'emboîter
dans l'extrémité arrière de la deuxième partie 4, comme
représenté sur la figure 6. En variante, l'organe d'entraî-
nement 30 ne pourrait comporter qu'une seule patte 31
et la deuxième partie une seule fente correspondante
14.
[0037] Chaque patte 31 comporte une première por-
tion 33 solidaire à une extrémité de la base annulaire
32 et s'éloignant de cette dernière en s'écartant de l'axe
X. Cette première portion 31 est prolongée par une
deuxième portion 34 formant un coude 35 avec la pre-
mière et s'éloignant de celle-ci en se rapprochant de
l'axe X.
[0038] Les coudes 35 des pattes 31 s'étendent hors
des fentes 14 de la deuxième partie 4 lorsque l'organe
d'entraînement 30 est en place mais la première partie
3 absente, comme on peut le voir sur la figure 6.
[0039] L'écartement entre les extrémités libres des
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pattes 31 est alors supérieur au diamètre de la tige 16.
[0040] La nervure annulaire 7 permet de maintenir la
base annulaire 32 en appui contre l'extrémité arrière de
la deuxième partie 4 dans la position d'utilisation de la
figure 2.
[0041] Un élément coulissant 40 est logé à l'intérieur
du passage 8 de la deuxième partie 4.
[0042] Cet élément coulissant 40 présente du côté
avant une cupule 41 pour supporter le bâtonnet de pro-
duit P et comporte du côté arrière des mâchoires 42 dont
les extrémités libres 43 sont écartées au repos d'une
distance supérieure au plus grand diamètre de la tête
18. En variante, les mâchoires 42 peuvent être réalisées
d'un seul tenant avec le poussoir et la tête 59' réalisée
d'un seul tenant avec l'élément coulissant comme illus-
tré sur la figure 10.
[0043] Lorsque la deuxième partie 4 est insérée dans
la première partie 3, la tête 18 peut pénétrer entre les
mâchoires 42 situées dans l'embouchure conique 10
comme illustré sur la figure 4.
[0044] Au moment où les première et deuxième par-
ties du corps 2 du distributeur sont insérées l'une dans
l'autre, le poussoir 15 est maintenu dans sa position ini-
tiale du fait de la présence du ressort 26.
[0045] Au cours de cette insertion, les pattes 31 de
l'organe d'entraînement 30 sont repoussées vers l'inté-
rieur et viennent en prise par leur extrémité libre sur la
tige 16.
[0046] La longueur du bâtonnet de produit P est choi-
sie de telle sorte que lorsque le poussoir 15 est dans sa
position initiale, son extrémité libre se situe légèrement
en retrait du nez de la deuxième partie 4, comme on
peut le voir sur la figure 1.
[0047] Lorsque la deuxième partie 4 est entraînée en
rotation par rapport à la première partie 3 dans un sens
déterminé, l'organe d'entraînement 30 provoque l'avan-
cement du poussoir 15 et l'élément coulissant 40 se rap-
proche de la sortie.
[0048] Les mâchoires 42 se referment sur la tête 18
ce qui permet de ramener l'élément coulissant 40 en ar-
rière lorsque la deuxième partie 4 est entraînée en ro-
tation en sens inverse.
[0049] Les pattes 31 de l'organe d'entraînement pré-
sentent une certaine flexibilité dans le sens axial, ce qui
autorise un léger enfoncement du bâtonnet de produit
P au moment de l'utilisation.
[0050] A tout moment l'utilisateur peut remplacer la
deuxième partie 4 par une nouvelle recharge de produit
ou un produit différent en séparant la première partie 3
de la deuxième partie 4, sans avoir à faire sortir le bâ-
tonnet de produit de la nouvelle recharge.
[0051] Au cours de cette opération, les mâchoires 42
de l'élément coulissant 40 sont ramenées à leur position
initiale dans l'embouchure conique 10, ce qui leur per-
met de libérer la tête 18.
[0052] De façon concomitante, les pattes 31 de l'or-
gane d'entraînement 30 s'écartent grâce à la libération
des fentes 14 et libèrent la tige 16 du poussoir 15, lequel

est alors ramené dans sa position initiale par l'action de
rappel du ressort 26.
[0053] On a représenté sur la figure 7 un distributeur
50 conforme à un deuxième exemple de réalisation de
l'invention.
[0054] Ce distributeur comporte une première partie
51 et une deuxième partie 52 respectivement analogues
à la première partie 3 et la deuxième partie 4 du distri-
buteur 1 précédemment décrit.
[0055] La première partie 51 est fermée à une extré-
mité par un bouchon 53, sur la face intérieure duquel
est fixé à une extrémité un ressort hélicoïdal 54 tra-
vaillant en traction.
[0056] Le distributeur 50 comporte un poussoir 55
présentant un filetage extérieur 56 sur une partie de sa
longueur.
[0057] Le poussoir 55 comporte à son extrémité ar-
rière des ailettes 57 coulissant dans des rainures longi-
tudinales 58 de la première partie 51 et à son extrémité
avant une tête 59 similaire à la tête 18 du distributeur 1
précédemment décrit.
[0058] Le ressort hélicoïdal 54 est fixé à son extrémité
avant 62 dans le fond d'un alésage central 60 du pous-
soir 55.
[0059] Lorsque le poussoir 55 est dans sa position ini-
tiale, les ailettes 57 viennent axialement en butée contre
le bouchon 53 et le ressort 54 se trouve logé entière-
ment à l'intérieur de l'alésage central 60.
[0060] Le distributeur 50 comporte un organe d'en-
traînement 65 identique à l'organe d'entraînement 30 du
distributeur 1 précédemment décrit.
[0061] La deuxième partie 52 du distributeur 50 com-
porte un élément coulissant 66 qui est agencé pour re-
cevoir un bâtonnet de produit ayant un diamètre relati-
vement important, tel qu'un bâtonnet de rouge à lèvres
R.
[0062] L'élément coulissant 66 comporte à l'avant
comme on peut le voir sur la figure 8 une cupule 67 pour-
vue de languettes élastiques 68 formant radialement
saillie au repos à l'intérieur de la cupule 67, ces languet-
tes étant destinées à renforcer l'ancrage du bâtonnet de
produit R.
[0063] L'élément coulissant 66 comporte à l'arrière
des mâchoires 69 à l'instar de l'élément coulissant 40
de l'exemple de réalisation précédent.
[0064] L'élément coulissant 66 peut comporter en
outre un orifice dans le fond de la cupule 67 pour le cou-
lage à l'envers du produit à chaud.
[0065] La deuxième partie 52 est conformée pour per-
mettre l'engagement d'un capuchon de fermeture 70
dont le fond est muni d'un tampon de mousse 71 contre
lequel vient appuyer le nez 72 de la deuxième partie 52.
[0066] D'une manière générale, de par le fait que
dans les exemples décrits le ressort de rappel est logé
au moins partiellement dans le poussoir, le distributeur
peut présenter un encombrement axial relativement fai-
ble.
[0067] On a représenté sur la figure 9 un double dis-
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tributeur 90 dont le corps présente une partie centrale
91 formée d'une manière générale en réunissant la pre-
mière partie 51 de deux distributeurs 50 montés en op-
position.
[0068] Les bouchons 53 sont alors remplacés par une
paroi transversale 92 percée d'un orifice 93 permettant
de faire communiquer les compartiments 94 et 95 dans
lesquels coulissent respectivement les parties arrière
des deux poussoirs.
[0069] Dans les exemples de réalisation qui viennent
d'être décrits, le ressort utilisé pour ramener le poussoir
correspondant dans sa position initiale est fixé par sou-
dure à une extrémité sur ce poussoir et à l'autre extré-
mité sur le corps du distributeur. On ne sort pas du cadre
de l'invention en fixant le ressort par collage, en réali-
sant l'extrémité du ressort en forme de crochet ou à
l'aide de pièces intermédiaires adaptées.
[0070] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
exemples de réalisation illustrés. On peut notamment,
sans sortir du cadre de la présente invention, utiliser un
organe élastique autre qu'un ressort hélicoïdal.
[0071] Le bâtonnet de produit peut être remplacé par
tout type d'applicateur tel qu'un pinceau, un feutre, une
mousse ou un matériau floqué, le produit pouvant être
une teinte, un mascara ou une ombre à paupières, par-
mi d'autres.
[0072] L'organe d'entraînement peut être constitué,
dans une variante non représentée, par un écrou fendu.
[0073] Des moyens formant butée, tels que représen-
tés à la figure 5D de la demande WO 98/09548 peuvent
être prévus le cas échéant pour limiter le déplacement
vers l'arrière de l'élément coulissant.

Revendications

1. Distributeur de produit, comportant un corps à l'in-
térieur duquel est mobile un poussoir, des moyens
d'entraînement débrayables pour entraîner en dé-
placement axial ledit poussoir afin de distribuer du
produit et des moyens de rappel pour ramener le
poussoir dans une position initiale lors du débraya-
ge desdits moyens d'entraînement, caractérisé par
le fait que lesdits moyens de rappel comportent un
organe élastique (26 ; 54) travaillant en traction.

2. Distributeur selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que l'organe élastique (26 ; 54) est logé
au moins partiellement dans le poussoir (15 ; 55).

3. Distributeur selon l'une des revendications 1 et 2,
caractérisé par le fait que l'organe élastique (26) est
agencé de manière à amortir le mouvement de re-
tour du poussoir dans sa position initiale.

4. Distributeur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé par le fait que l'organe élas-
tique (26 ; 54) est fixé à une extrémité au fond du

corps du distributeur (1 ; 50) et à l'autre extrémité
au poussoir (15 ; 55).

5. Distributeur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
poussoir comporte une tige filetée ou crantée (16)
prolongée à une extrémité par une partie cylindri-
que (17) de plus grand diamètre que la tige, l'organe
élastique (26) étant logé en majorité dans ladite par-
tie cylindrique (17) lorsque le poussoir est dans sa
position initiale.

6. Distributeur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé par le fait que le poussoir
(55) comporte une tige creuse filetée ou crantée
dans laquelle l'organe élastique (54) est logé en
majorité lorsque le poussoir est dans sa position ini-
tiale.

7. Distributeur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
corps du distributeur comporte une première (3 ;
51) et deuxième (4 ; 52) parties pouvant tourner
l'une par rapport à l'autre, par le fait que le poussoir
comporte un filetage et qu'il est monté avec une
possibilité de coulissement dans la première partie
du corps sans possibilité de rotation relativement à
cette première partie et par le fait que le distributeur
comporte des moyens d'entraînement (30 ; 65) so-
lidaires de la deuxième partie du corps, ces moyens
d'entraînement comportant au moins un organe
d'entraînement mobile entre d'une part une position
d'entraînement dans laquelle il vient en prise sur le
filetage du poussoir de telle sorte qu'une rotation
relative des deux parties du corps provoque un dé-
placement axial du poussoir et d'autre part une po-
sition débrayée dans laquelle il cesse d'être en prise
sur le filetage du poussoir et permet le retour de ce
dernier dans sa position initiale sous l'action de rap-
pel de l'organe élastique.

8. Distributeur selon la revendication précédente, ca-
ractérisé par le fait que les deux parties du corps
sont séparables et conformées pour s'emboîter
l'une dans l'autre, l'organe d'entraînement (30 ; 65)
étant agencé de telle sorte que l'insertion de l'une
des parties dans l'autre partie provoque le déplace-
ment de l'organe d'entraînement de sa position dé-
brayée vers sa position d'entraînement et inverse-
ment au moment de la séparation desdites parties.

9. Distributeur selon la revendication précédente, ca-
ractérisé par le fait que l'organe d'entraînement est
constitué par au moins une patte élastique (31) con-
formée pour présenter lorsqu'elle est en prise sur
le poussoir une certaine élasticité dans le sens axial
permettant au poussoir d'une part de revenir légè-
rement vers sa position initiale en cas de poussée
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exercée par l'utilisateur sur le poussoir lors de l'ap-
plication du produit et d'autre part de laisser échap-
per le poussoir si ladite poussée excède une force
prédéterminée.

10. Distributeur selon l'une des deux revendications
précédentes, caractérisé par le fait que la deuxième
partie du corps comporte un élément coulissant
(40 ; 66) tel qu'un piston ou une cupule monté à cou-
lissement dans un passage axial de cette deuxième
partie, cet élément coulissant étant relié de manière
amovible au poussoir par des moyens de liaison
(42,18 ; 69,59) permettant de séparer l'élément
coulissant et le poussoir lorsque les première et
deuxième parties du corps sont séparées.

11. Distributeur selon la revendication précédente, ca-
ractérisé par le fait que les moyens de liaison com-
portent une mâchoire (42 ; 69) formée sur l'un du
poussoir et de l'élément coulissant et une tête (18 ;
59) formée sur l'autre du poussoir et de l'élément
coulissant, ladite mâchoire étant conformée pour
enserrer ladite tête lorsque l'élément coulissant est
engagé au-delà d'une course prédéterminée à l'in-
térieur dudit passage axial (8).

12. Distributeur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que ledit
organe élastique est constitué par un ressort héli-
coïdal (26 ; 54).

13. Distributeur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
poussoir comporte au moins une partie (17) ayant
une section non cylindrique de révolution permet-
tant de l'immobiliser en rotation et de le guider dans
une partie (3) du corps du distributeur.

14. Double distributeur (90) caractérisé par le fait qu'il
comporte deux distributeurs tel que définis dans
l'une quelconque des revendications précédentes,
disposés en opposition.
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